
STATUTS DE L'ASSOCIATION

ARTICLE PREMIER - NOM

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le 
décret du 16 août 1901, ayant pour titre :

Valence E-Sports.

ARTICLE 2 - BUT OBJET

Cette association a pour objet :

1) D'offrir un espace confortable et un temps de jeu raisonnable aux joueur.euse.s désireux.euses de 
progresser collectivement dans leur pratique du jeu-vidéo, compétitif ou non et de se rassembler 
pour enrichir leurs réseaux communautaires.

2) D'encadrer et d'accompagner les adhérent.e.s dans leur pratique.

3) Découvrir des talents (individuels ou collectifs) pour une carrière professionnelle.

ARTICLE 3 - SIÈGE SOCIAL 

Le siège social est fixé à : 40, rue Berthelot, 26000 Valence.

Il pourra être transféré par simple décision du bureau. 

Article 4 - DURÉE 

La durée de l’association est illimitée.

ARTICLE 5 - COMPOSITION 

L'association se compose de :

a) Membres bienfaiteurs : personnes physiques ou morales (entreprise, institutions...)
c) Membres adhérents : personnes physiques

ARTICLE 6 - ADMISSION 

L’association est ouverte à toutes et à tous, joueur.euse.s motivé.e.s par une pratique saine et responsable 
du jeu-vidéo. Les inscriptions commencent à partir de 14 ans et nécessitent une autorisation parentale 
pour les mineur.e.s.

Pour faire partie de l'association, il faut être agréé par le conseil d’administration, qui statue, lors de 
chacune de ses réunions, sur les demandes d'admission présentées.

ARTICLE 7 - MEMBRES – COTISATIONS

Sont membres actifs ceux qui ont pris l'engagement de verser annuellement une somme de 400 € à titre de
cotisation.



Sont membres bienfaiteurs, les personnes qui versent un droit d'entrée de 1 000 €uros et une cotisation 
annuelle de 400 € fixée chaque année par l'assemblée générale. 

La cotisation ouvre l'accès au matériel fourni par l'association et à l'accompagnement des adhérent.e.s 
dans leur pratique.
Les ateliers et autres événements ponctuels organisés par l'association sont susceptibles de demander une 
participation financière particulière (selon la taille de l'événement).

Seuls les adhérents à jour de cotisation ont le pouvoir de voter à l'assemblée générale.

ARTICLE 8. - RADIATIONS 

La qualité de membre se perd par :
a) La démission;
b) Le décès ; (mais pas sans son pif)
c) La radiation prononcée par le conseil d'administration pour non-paiement de la cotisation ou pour motif 
grave, l'intéressé ayant été invité à fournir des explications devant le bureau et/ou par écrit. 

ARTICLE 9. - AFFILIATION

La présente association peut par ailleurs adhérer à d’autres associations, unions ou regroupements par 
décision du conseil d’administration.

ARTICLE 10. - RESSOURCES 

Les ressources de l'association comprennent :

1° Le montant des droits d'entrée et des cotisations;
2° Les subventions publiques.
3° Toutes les ressources autorisées par les lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 11 - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

L'assemblée générale ordinaire comprend tous les adhérent.e.s de l'association.
Les membres adhérents et bienfaiteur votent.

Elle se réunit une fois par an.
Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l'association sont convoqués par les soins du 
secrétaire. L'ordre du jour figure sur les convocations. 
Le président, assisté des membres du conseil, préside l'assemblée et expose la situation morale ou l’activité
de l'association. 
Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe)
à l'approbation de l'assemblée. 
L’assemblée générale fixe le montant des cotisations annuelles et du droit d’entrée à verser par les 
différentes catégories de membres.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés.
Il est procédé, après épuisement de l'ordre du jour, au renouvellement des membres sortants du conseil.

Toutes les délibérations sont prises à main levée.
Les décisions des assemblées générales s’imposent à tous les membres, y compris absents ou représentés.



ARTICLE 12 – LE BUREAU 

Le conseil d'administration élit parmi ses membres, un bureau composé de :
1) Un.e président.e ;
Un.e ou deux vice.s-président.e.s ;
3) Un.e secrétaire ;
Un.e ou deux vice.s-secrétaire.s ;
4) Un.e trésorier.ière ;
Un.e ou deux vice.s-trésorier.ière.s ;
Les fonctions de président et de trésorier ne sont pas cumulables.

Le bureau se réserve la possibilité de cooptation de deux personnes maximum, ainsi qu'autant de 
chargé.e.s de mission que le bureau juge nécessaire.

ARTICLE - 13 - REGLEMENT INTERIEUR 

Un règlement intérieur peut être établi par le bureau qui le fait alors approuver par l'assemblée générale. 

Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par les présents statuts, notamment 
ceux qui ont trait à l'administration interne de l'association. 

ARTICLE - 14 - DISSOLUTION 

En cas de dissolution prononcée selon les modalités prévues à l’article 12, un ou plusieurs liquidateurs sont 
nommés, et l'actif net, s'il y a lieu, est dévolu à un organisme ayant un but non lucratif ou à une association 
ayant des buts similaires conformément aux décisions de l’assemblée générale extraordinaire qui statue sur
la dissolution. L’actif net ne peut être dévolu à un membre de l’association, même partiellement, sauf 
reprise d’un apport. 

Article – 15 LIBERALITES :

Le rapport et les comptes annuels, tels que définis à l’article 11 (y compris ceux des comités locaux) sont
adressés chaque année au Préfet du département.
L’association s’engage à présenter ses registres et pièces de comptabilité sur toute réquisition des autorités
administratives en ce qui concerne l’emploi des libéralités qu’elle serait autorisée à recevoir, à laisser visiter
ses établissements par les représentants de ces autorités compétents et à leur rendre compte du 
fonctionnement desdits établissements.

Fait à Valence, le vendredi 10 mai 2019

BOURGOIN Mathis – Président Saint-Patrice Arnaud – Vice-Président


